EN-TÊTE DU DISPENSATEUR

Nom

Adresse

Numéro de téléphone
CONTRAT DE SERVICE
(projet avec plusieurs intervenants)
No de contrat : ________

Entre d’une part,



Dispensateur : ________________________
Conseiller : ___________________________


Adresse : _____________________________


Téléphone : ___________________________
Ci-après, désigné « Le dispensateur »

Et d’autre part,



Entreprise : ________________________________


Répondant de l’entreprise : ___________________


Adresse : __________________________________


Téléphone : ________________________________


NIM : _____________________________________


Principale production couverte : _______________
Ci-après, désigné « Le client »

Intervenants au dossier 
	Expertise
	Nom
	Coordonnées

	Coordination 
	
	

	Conseiller en gestion
	
	

	Fiscaliste
	
	

	Notaire
	
	

	Autres
	
	


LESQUELS CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1. CONTEXTE  

___________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
2. MANDAT

_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
3. ACTIVITÉS ET SERVICES-CONSEILS
_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

4. DURÉE DU CONTRAT

La durée du contrat est de _______ jours. Les travaux débuteront dès la signature du contrat et le service devra être livré au plus tard le __________.

5. DESCRIPTION DU SERVICE

	Description détaillée
	Intervenant
	Coût détaillé

(nombre d’heures et taux horaire)
	Montant

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	Sous-total
	

	
	
	TPS
	

	
	
	TVQ
	

	
	
	Total 
	

	
	
	Subvention 
	

	
	Montant à payer par l’entreprise
	


Ce service est rendu grâce à une intervention du Réseau Agriconseils et pourrait être subventionné par un programme du MAPAQ et/ou par Agriculture Canada (AAC). 
6. MODALITÉS DE PAIEMENT

Un premier montant représentant ____ % du montant à payer par l’exploitant est versé à la signature du contrat. Le solde doit être versé après la livraison du service ou au dépôt des documents. De plus, si le dispensateur n’est pas en mesure d’exécuter l’une des obligations prévues aux présentes en raison d’un cas de force majeur, le paiement effectué par le client sera proportionnel aux services effectivement rendus. 

7. RETARD DE PAIEMENT

À défaut de paiement dans les 30 jours après qu’il soit devenu exigible, des frais de 1,5 % par mois (18 % par année) seront facturés sur tout solde non acquitté. 
8. CONDITIONS D’EXÉCUTION DU CONTRAT

Le dispensateur a le libre choix des moyens d’exécution du contrat. Il peut s’adjoindre un tiers (agronome, technicien ou stagiaire) pour l’exécution du présent contrat, mais il en conserve la direction et la responsabilité. Dans l’exécution de ce contrat, il conserve toute son autonomie professionnelle et doit respecter les lois et règlements qui s’appliquent à lui.
9. OBLIGATIONS DU DISPENSATEUR

Le dispensateur s’engage à agir dans le respect des normes de pratiques et des règles de l’art et en conformité avec les différentes lois et règlements régissant l’exercice de sa profession et l’objet du présent contrat. 

Le dispensateur tient le client informé de l’avancement des travaux. Il examine ou traite de façon appropriée et dans un délai raisonnable tout document ou information transmis par le client. Il s’engage à remettre les résultats de son travail au client, avec les documents et explications pertinentes, dans les délais prévus. Il s’engage, le cas échéant, à fournir un diagnostic et des recommandations écrits, ainsi qu'à indiquer la nature du suivi qu’il offrira.

10. OBLIGATIONS DU CLIENT

Le client s’engage à payer au dispensateur le prix convenu selon les modalités de paiement convenues (de même que les dépenses engagées par le dispensateur pour l’exécution du présent contrat).

Le client s’engage à collaborer avec le dispensateur ou le tiers chargé de certaines parties du contrat par le dispensateur et doit notamment fournir tous les documents et renseignements nécessaires. Il doit établir clairement ses besoins et les objectifs poursuivis.

Le délai imparti pour compléter le présent contrat est calculé à partir du moment où le dispensateur a tous les documents et renseignements nécessaires (établis dans le cadre de l’entrevue). 

Au besoin, le client doit autoriser une personne à agir en son nom en rapport avec un projet, afin de ne pas retarder indûment celui-ci.

11. RÉSILIATION DU CONTRAT DE SERVICE
Le client doit donner un avis écrit au dispensateur de son intention de résilier le présent contrat. Et le client est tenu, lors de la résiliation du présent contrat, de payer au dispensateur, en proportion du prix convenu, les frais et dépenses encourus, la valeur des travaux exécutés avant la notification par écrit de la résiliation (soit en proportion du prix forfaitaire établi ou selon le tarif horaire convenu).

Le dispensateur ne peut résilier le contrat que par un avis écrit et lorsqu’il y a cas de force majeure ou pour des motifs justes et raisonnables. Constituent notamment des motifs justes et raisonnables :

· lorsqu’il y a perte de confiance du client;

· lorsque le dispensateur est en situation de conflit d’intérêts réel ou apparent;

· lorsqu’il y a incitation de la part du client à l’accomplissement d’actes illégaux ou frauduleux;

· lorsque le client refuse de payer les honoraires;

· lorsque le client refuse de collaborer ou induit le dispensateur en erreur;

· lorsque le dispensateur est incapable d’exercer sa profession en raison de son état de santé.

Lorsque le dispensateur met fin au présent contrat, il doit prendre les mesures nécessaires pour éviter tout préjudice sérieux et prévisible au client.
12. RÉCEPTION ET ACCEPTATION DU TRAVAIL

Le client ne peut refuser le travail que pour des raisons valables, relatives à la qualité du travail et des attentes qui peuvent raisonnablement découler du présent contrat.

Le client ne peut refuser le travail que sur avis au dispensateur dans les 15 jours de la remise de l’objet du présent contrat. En l’absence d’un tel avis, il est réputé avoir accepté. 

Si la non-conformité du document dépend d’informations inexactes ou incomplètes transmises par le client, les modifications requises seront à la charge de celui-ci. Si la non-conformité du document résulte d’une erreur ou d’une omission du dispensateur, les modifications requises seront à sa charge.
13. CLAUSES DIVERSES

Toute action en justice relative à l’exécution du présent contrat pourra être intentée dans le district judiciaire du lieu de sa signature ou dans le district judiciaire où est situé l’établissement du dispensateur. Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile aux adresses mentionnées au présent contrat. Toute modification ou addition au présent contrat ne sera valide que si elle est faite par écrit et dûment signée ou parafée par les deux parties.
14. CONVENTION

En foi de quoi, 

Les parties ont signé à 

____________________________________ Ce ______e jour de ____________________ 20 ____

_________________________________________       ___________________________________________
Le client




            Le dispensateur

15. COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENT ET ACCÈS AUX DOCUMENTS

Dans le cadre de la prestation de services-conseils admissible à une aide financière du réseau Agriconseils, je, soussigné, en mon nom personnel ou en qualité de répondant dûment autorisé de l’entreprise agricole identifiée au contrat de service auquel est joint le présent formulaire, consens à ce que le dispensateur également identifié à ce contrat : 

· transmette au Réseau, aux fins d’octroi d’une aide financière :

· ce contrat de service;

· la facture émise en lien avec ce contrat. 

· permette au Réseau, à des fins de vérification et d’évaluation, d’avoir accès :

· au rapport écrit;

· aux recommandations écrites

· à la preuve du paiement des services rendus.

Signature du répondant de l’entreprise agricole : _________________________ Date : ____________________

16. LEVÉE DU SECRET PROFESSIONNEL OU DE L’OBLIGATION DE CONFIDENTIALITÉ

Je, soussigné, en mon nom personnel ou en qualité de répondant dûment autorisé de l’entreprise agricole identifiée au contrat de service auquel est joint le présent formulaire, relève le dispensateur désigné à ce contrat, du secret professionnel nous liant ou de son obligation de confidentialité à mon égard pour les situations décrites au consentement de communication de renseignements et accès aux documents ci-haut complété.
Signature du répondant de l’entreprise agricole : _________________________ Date : ___________________
